
Le refus d’un contrôle de l’ITM constitue-t-il une infraction
pénale ?

Réponse courte

Le refus d’un contrôle de l’ITM constitue une infraction pénale spécifiquement prévue par le Code du travail

luxembourgeois. Toute opposition, entrave ou refus d’accès, de communication de documents ou de collaboration

avec les agents de l’ITM expose l’employeur à des poursuites pénales, indépendamment de la situation sociale ou

salariale de l’entreprise.

Les sanctions prévues incluent une amende de 251 à 25 000 euros, portée à 50 000 euros en cas de récidive, ainsi

que la possibilité de sanctions complémentaires et la condamnation de la personne morale. La responsabilité pénale

s’applique à toute personne physique ou morale ayant commis l’infraction.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en matière de droit du travail au Luxembourg. Les agents

de l’ITM disposent de pouvoirs d’investigation et de contrôle dans toutes les entreprises, sans distinction de

secteur ou de taille. Le refus d’accès, l’entrave ou l’opposition à l’exercice de leurs missions constitue une

infraction pénale spécifiquement prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM sont habilités à pénétrer dans tous les locaux, terrains et dépendances des entreprises, à toute

heure du jour ou de la nuit, lorsque l’activité y est exercée. Ils peuvent exiger la communication immédiate de tout

document, registre ou information relatif à l’application du Code du travail, interroger le personnel et procéder à tout

constat utile. L’employeur, ses représentants ou toute personne présente sur les lieux ont l’obligation légale de

faciliter l’exercice de ces missions, sans restriction ni délai.

Le refus de se soumettre à ces obligations, qu’il s’agisse d’un refus d’accès, d’un refus de communication de

documents ou d’une entrave à l’exercice des contrôles, est constitutif d’une infraction pénale. Cette obligation

s’applique indépendamment de la présence ou non de l’employeur lors du contrôle.
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Modalités pratiques

En pratique, le contrôle de l’ITM débute par la présentation d’un ordre de mission ou d’une carte professionnelle par

l’agent contrôleur. L’employeur ou son représentant ne peut exiger de préavis ni différer l’accès aux locaux. Toute

tentative de retarder, limiter ou empêcher le contrôle, y compris l’absence volontaire, le refus de collaborer ou la non-

remise de documents, est assimilée à une opposition.

En cas d’opposition, l’ITM dresse un procès-verbal d’infraction, transmis au Parquet. L’infraction est constituée

indépendamment de la découverte ou non d’autres manquements lors du contrôle. La traçabilité des échanges et la

documentation des demandes de l’ITM sont recommandées pour garantir la transparence et la conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de former les personnes susceptibles d’accueillir l’ ITM à la conduite à tenir lors

d’un contrôle. Toute demande de l’ITM doit être satisfaite sans délai, y compris la remise de documents, l’accès aux

locaux et la réponse aux questions. En cas de doute sur la légitimité du contrôle, il est possible de solliciter la

vérification de l’identité de l’agent, mais sans entraver la visite.

Il est déconseillé de s’opposer, même temporairement, à l’exercice des missions de l’ ITM, sous peine de poursuites

pénales. L’égalité de traitement et le respect de la dignité des personnes contrôlées doivent être assurés lors de

toute intervention. Un encadrement humain et une traçabilité des actions sont recommandés pour limiter les risques

de contentieux.

Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Quiconque fait obstacle à l’exercice des fonctions des agents de l’ITM,

refuse de leur fournir les renseignements ou documents exigés, ou s’oppose à leur entrée dans les locaux, est

passible d’une amende de 251 à 25 000 euros, portée à 50 000 euros en cas de récidive.

Article L.312-2 du Code du travail : Précise la responsabilité pénale de la personne physique auteur de

l’infraction et la possibilité de condamnation de la personne morale.

Article L.312-3 du Code du travail : Prévoit la possibilité de sanctions complémentaires en cas de récidive ou

de manquements graves.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : Rappellent l’obligation de coopération avec les autorités de

contrôle et la nécessité de garantir l’égalité de traitement et la non-discrimination lors des contrôles.

Jurisprudence luxembourgeoise : Confirme la sévérité des juridictions en cas d’entrave caractérisée, même

en l’absence de préjudice matériel.
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L’opposition à un contrôle de l’ITM expose l’employeur à des sanctions pénales immédiates, indépendamment de la régularité de la

situation sociale ou salariale de l’entreprise. Il est impératif de coopérer pleinement avec l’ITM lors de tout contrôle et de documenter

toutes les interactions pour garantir la traçabilité et la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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